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Nombre de votants : 

 

32 
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8 novembre 2019 
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21 novembre 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-neuf, le 14 novembre, le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 8 novembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des 

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BOISSET, BOUCHET, CERLES, Mme CHAMPEL, M. 
DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, M. GRENET, 
Mme GRENET (à partir de la question n° 1bis), M. HURTUBISE, 
Mme LAFOND, M. LAMY, Mme MACHANEK, M. MAZERON, 
Mmes MOLLON, MONCEL (jusqu’à la question n° 5), 
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, M. 
PRADEAU, Mme RAMBAUX, MM. RESSOUCHE, VERMOREL, 
ZICOLA. 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Arnaud PAILLONCY 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Vincent PERGET 
 

M. Bruno FREGONESE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Agnès MOLLON  
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD pour la question n° 1 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Sophie MONCEL, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR à partir de la question n° 6 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierre CERLES 
  

M. Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
absente 

 

 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Jacquie DIOGON 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1144  NNOOVVEEMMBBRREE  22001199  
 
QUESTION N° 11 
 

OBJET : Garantie Emprunt Agence France Locale 
 

RAPPORTEUR : Nicole PICHARD 
 
Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 30 Octobre 2019. 
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 
1611-3-2,  
 
Vu la délibération n° 141233 en date du 15 décembre 2014 ayant confié au 
Maire la compétence en matière d’emprunts ;  
 
Vu la délibération n°181109, en date du 15 novembre ayant approuvé 
l’adhésion à l’Agence France Locale de la commune de de Riom.  
 
Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et 
considérant la nécessité d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie 
autonome à première demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence 
France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la Commune de Riom, afin 
que la Commune de Riom puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France 
Locale ; 
 
Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 
en vigueur à la date des présentes.  
 

Afin de souscrire un emprunt auprès de l’Agence France Locale, la commune de 

Riom doit octroyer une garantie aux titulaires de documents ou titres émis par 

l’Agence France Locale, (les Bénéficiaires) :  

 

Cette garantie possède les caractéristiques suivantes : 

 

- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 

2019  est égal au montant maximal des emprunts que la Commune 

de Riom est autorisé(e) à souscrire pendant l’année 2019, soit 

500 000 € et le cas échéant augmenté du montant des crédits du 

Membre cédés sur le marché secondaire par un tiers prêteur  à 

l’Agence France Locale: 
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- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long 

des emprunts détenus par la Commune de Riom pendant l’année 

2019  auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours, soit 

jusqu’au 25/05/2035. 

 

- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un 

représentant habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la 

Société Territoriale ; et   

 
- si la Garantie est appelée, la Commune de Riom s’engage à 

s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un 

délai de 5 jours ouvrés ;  

 

- le nombre de Garanties octroyées par le Maire au titre de l’année 

2019  sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence 

France Locale auquel vient s’ajouter les prêts du membre 

éventuellement cédés à l’Agence France Locale par un tiers prêteur, 

dans la limite des sommes inscrites au budget de l’année 2019, et 

que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel 

qu’il figure dans l’acte d’engagement;  
 

 

Le Conseil Municipal est invité à :  
  
– autoriser le Maire, pendant l’année 2019, à signer le ou les 

engagements de Garantie pris par la Commune de Riom, dans les 
conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles 
présentant l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et 
figurant en annexes, 

 
– autoriser le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les 

actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 14 novembre 2019 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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